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Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée autorise l'octroi de subventions au profit 
d'entreprises du Territoire de la CA2C comme indiqué dans le tableau suivant: 

COMMUNE REGIME ENTREPRISE ACTIVITE REPRESENTANT DEPENSES 

CAUDRY Création El• ALLARD AMANDINE- CLEOPATES » Fabrication de Mme ALLARD 30.292 € HT 

909 689 226 depuis le 01/02/2022 
plats préparés Amandine 

Projet: Rèfecfion et aménagement d'un local commercial - transformation en « bar à pales • - acquisition de matériel 

LIGNY EN Développ SARL c CAMBRAI BRODERIE ET 
CIS ement IMPRESSION • 

539 988 543 depuis le 01/03/2012 

Projet : Acquisition d'une nouvene machine à broder 

SAINT Création SASU • BELL'HAIR , 
HILAIRE 

904 215 837 depuis le 15/11/2021 LEZ 
CAMBRAI 

Ennoblissement M.DESSOLLE
textile 

Sébastien

Salon de Mme ROBERT 
coiffure Valérie 

Projet: Transformation d'un ancien local commercial - Aménagement d'un salon de coiffure - acquisition de matériel 

BERTRY Création SASU • UN TEMPS POUR SOI • Institut de 

910 850 296 depuis le 01/03/2022 
beauté et SPA 

Projet : Construction et aménagement de deux chalets finlandais, acquisition de matériel 

CAUDRY Création El • TOPCU NERMIN - L'UNIROSE > 

908 985 953 depuis le 22/01/2022 

Projet : Aménagement d'un local commercial, acquisition de mobilier 

LE CATEAU CréatJOn SARL c JOLI M'HOMME , 
CIS 

828 045 468 depuis le 03/03/2022 

Commerce de 
détail 

d'habillement 

Commerce de 
détail 

d'habillement 

Projet: Réfection complète d'un local commercial en centre-ville de Le Cateau-Gis 

TOTAL: 

Mme GOETZ 
ANNE 

MmeTOPCU 

Mme LEGRAND 

Nancy 

47.405 € HT 

16 959€ HT 

15.934 € HT 

11.936 € HT 

21.200 € HT 

SUBVENTION 

5.000 € 

10.000 € 

4.239 € 

3.983 € 

2.984 € 

5.000€ 

31106 € 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour expédition conforme 

Acte certifié exécutoire 

Transmission en Sous-Préfecture le 11/07/2022 

Publication le 12/07/2022
Le Président de séance,/ 
Maire du CATEAU-CA BRESIS 

IMPORTANT - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours fonné contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à 
courir à compter de sa date de notification el/ou de sa publication. 




